
L'accueil individuel chez une assistante maternelle ou à domicile

Les assistantes maternelles accueillent les enfants à leur domicile. En revanche, les gardes à domicile exercent chez les
parents, pour une ou…

Petite enfance
Vous recherchez un mode d'accueil pour votre enfant à Annemasse ?

Plusieurs solutions s'offrent à vous : l'accueil individuel (assistante maternelle ou garde à domicile) et
l'accueil collectif.

Le Relais Petite Enfance vous informe et vous soutient dans vos démarches.

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse-famille/petite-enfance/laccueil-individuel-chez-une-assistante-maternelle-ou-a-domicile
https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance


L'accueil en crèche

Les jeunes enfants sont accueillis au sein de structures collectives municipales ou privées. La taille de l'établissement, l'âge des
enfants…

L'accueil en demi-journée en halte-garderie

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse-famille/petite-enfance/laccueil-en-creche
https://www.annemasse.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse-famille/petite-enfance/laccueil-en-demi-journee-en-halte-garderie
https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance


La halte-garderie convient aux familles qui n'ont pas un besoin de garde quotidien et aux enfants dans l'année précédant leur
rentrée scolaire.
Les…

Le Relais Petite Enfance

Le Relais Petite Enfance gère des modes d'accueil pour les enfants de 0 à 3 ans et les inscriptions municipales, diffuse des
informations, organise…

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse-famille/petite-enfance/le-relais-petite-enfance
https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance


L'inscription en crèche ou en halte-garderie

Le Relais Petite Enfance centralise toutes les demandes d'accueil de jeunes enfants en crèche et halte-garderie sur des places
municipales.
Les…

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse-famille/petite-enfance/linscription-en-creche-ou-en-halte-garderie
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/petite-enfance
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